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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -














		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste par la présente que Monsieur Daniel CHEMINADE, a bien effectué 5 heures complémentaires durant le mois de JUILLET 2007 qui sont portées sur la paie d’Août


		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 06 août  2007





									Le Maire,


									Gérard LIOT


